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Conseil 
^WT||| |.̂  nu 

Contentieux** 
Etrangers. _.... 

Arrêt 
n° 113 960 du 19 novembre 2013 

dans l’affaire X/ V  

En cause : X 

Ayant élu domicile : X 

contre : 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration, à |

 l’intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

LE PRESIDENT F.F. DE LA V
ème

 CHAMBRE, 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2013 par X, de nationalité ivoirienne, qui demande la suspension, 

selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de refus de visa, prise à son égard le 7 

novembre 2013 et notifiée le 14 novembre 2013. 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite le 18 novembre 2013 par X. 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et i’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 

Vu l’article 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980. 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

Vu le dossier administratif. 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2013 convoquant les parties à comparaître le 19 novembre 2013 à 11 

heures. 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

1. Rétroactes - Les faits pertinents de la cause. 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

1.2. Le 26 août 2013, le requérant a introduit, auprès de l’Ambassade de Belgique à Abidjan, une demande 

d’autorisation de séjour provisoire pour études, demande de visa qui lui a été refusée le 7 novembre 2013 et 

notifiée le 14 novembre 2013. 

2. L’objet du recours. 

Le 7 novembre 2013, le délégué du Secrétaire d’État à l’Asile et à la Migration, à l’intégration sociale et à la 

Lutte contre la Pauvreté a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de visa. Cette décision, qui lui a 

été notifiée le 14 novembre 2013 et qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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Motivation 
Référencer 
légal«; 
Ait 68 de la loi du 16/12/1980 

Limitations; 

de l'introduction da sa demande d'autorisation de séjour provisoire pour éludes. (Intéressé a 
complété un questionnaire dans lequei Il lui est démandé de retracer son parcours d'études, de Mires te 
lien avec les études projetées en Belgique, d’expliquer sa motivation à suivre cette formation en la 
plaçant dans une perspective professionnelle); tout ceci dans le but de lui permettre de démontrer la 
réalité de son intention dB réaliser son projet da venir en Belgique en tant qu'étudiant pour y poursuivre 
des études supérieures. 
Or, If appert que te* réponses* Imprécises, Incohérentes ou hors propos, apportées aux différentes 
questions démontrent que l'étudiant n'a pas recherché les informations concernant les études 
envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger

1
 décidant cfentmprendre la démarche 

coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer personnellement dans un projet d'études qui le 
mobilise. Ainsi, par exemple, 

- Il ne peut décrire le programme des cours de la formation choisie, alors que ce programme a dû 
être déterminant dans le choix de l'orientation des études et/ou de l'établissement d’enseignement ; 

* il prétend que la formation qu’il désire suivre est complémentaire à ses études antérieures, alors 
qui! s'agit de la 1 er année du 1 er cycle des études supérieures; 

* Il répond à la question concernant l'année préparatoire à renseignement supérieur, alors qu’il 
produit une admission en 1er bachelier en marketing ; 

. - li ne peut établir de manière synthétique son projet de formation en Belgique, en prévoyant des 
alternatives en cas d'échec et en le plaçant dans une perspective professionnelle en Côte d’ivoire ; 
gn conclusion, ces éléments mettent en doute ie motif même de son séjour, à savoir la poursuite 
d'études dans l’enseignement supérieur en Belgique dans la perspective de faire profiter ensuite la Côte 
d'ivoire de ses acquis intellectuels et professionnels et constituent un faisceau de preuves d

!
une tentative 

de détournement de procédure du visa pour études ô des fins migratoires. 
Pour le Ministre; 

3. Le cadre procédural. 

Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « Si l’étranger fait l’objet d’une 

mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, et n’a pas encore introduit une 

demande de suspension, il peut demander la suspension de cette décision en extrême urgence. Si l'étranger 

a introduit un recours en extrême urgence en application de la présente disposition dans les trois jours 

ouvrables, c’est-à-dire chaque jour sauf un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, suivant la notification 

de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures suivant la réception par le Conseil de la 

demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. [...] ». 

En l'espèce, le requérant ne fait pas l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution 

est imminente. Il en résulte que le Conseil n’est pas tenu d’examiner le recours dans les quarante-huit heures 

de sa réception. 

4. L’appréciation de l’extrême urgence. 

4.1. La partie requérante justifie l’extrême urgence dans les termes suivants (voir la requête, page 7) : 

« La décision a été notifiée au requérant le 14 novembre 2013. 

Le requérant introduit sa demande dans les 3 jours ouvrables, il a 

donc fait toute diligence pour saisir Votre Conseil. 

En outre, il peut être tenu pour acquis que le recours à la procédure ordinaire ne permettra pas de mettre fin 

dans un délai utile au préjudice que provoque le maintien de l’acte attaqué ». 

4.2. En agissant dans le délai de trois jours, mentionné à l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, 

la partie requérante a fait montre de la diligence requise pour mouvoir une procédure de suspension par la 

voie de l’extrême urgence, d’autant plus que le requérant se trouve à l’étranger. 

4.3. L’extrême urgence est par conséquent établie. 

5. L’examen de la demande de suspension : les moyens sérieux. 

Aux termes de l’article 39/82, §2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, «/a suspension de l’exécution ne 

peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable ». 
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Deux conditions cumulatives doivent donc être remplies pour que la suspension sollicitée puisse être 

accordée. 

5.1. La partie requérante invoque le moyen unique suivant : 

Pris de la méconnaissance d'une formalité substantielle, de l’erreur manifeste 
d'appréciation et de fa violation des articles 5Bf 59 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers. 

5.2. La partie requérante rappelle le prescrit des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980. Elle 

soutient qu’ « il ressort du rapprochement de ces dispositions que les autorités diplomatiques ou consulaires 

ne peuvent refuser un visa d’entrée à l’étranger qui introduit une demande aux fins de poursuivre en Belgique 

des études dans l’enseignement supérieur, si cet étranger produit les quatre documents visés par l’article 58 

et ne se trouve pas dans l’un des cas prévus à l’article 3, alinéa 1
er

, 5° à 8° ». 

Elle affirme que la compétence de l’autorité diplomatique ou consulaire visée par l’article 58 précité est 

entièrement liée. 

Elle poursuit en précisant : 

Le caractère non discrétionnaire de la décision visée par l'article 58 est confirmé par le 
fait que la loi ne confère aucunement à l'autorité diplomatique ou consulaire le pouvoir 
de soumettre l’étranger demandeur à un examen, un test ou une enquête quelconque 
aux fins de déterminer s’il a réellement 3a volonté de poursuivre en Belgique des 
études dans renseignement supérieur, Surabondamment, la volonté du demandeur 
de poursuivre en Belgique des études dans l'enseignement supérieur ne constitue 
pas un élément susceptible de faire l’objet d'une appréciation en opportunité de la part 
d’une autorité administrative, A supposer même que l’on admette que cette volonté ne 
résulte pas de la seule production des quatre documents visés par l’article 58 de la loi, 
l'obligation imposée à l’étranger demandeur de prouver cette volonté ne saurait donc 
conférer un caractère discrétionnaire à la compétence de Pautorité chargée de 
délivrer le visa. Cette compétence n’en resterait pas moins liée, pour être 
subordonnée à la preuve d'une circonstance de fait particulière et extérieure. 

Elle conclut que la décision de rejet méconnaît la portée de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980, 

combiné avec l’article 3, spécialement alinéa 1
er

, 5° à 8°, de la même loi. Elle affirme que l’autorisation doit 

être accordée, le requérant ayant déposé les documents requis par les articles 58 et 59 de la loi du 15 

décembre 1980 et que la décision attaquée ajoute à ces dispositions une condition qu’elles ne contiennent 

pas.

I! ne peut être admis que i'ad ministration puisse s’assurer de la volonté du demandeur de faire en 

Belgique des études par le biais d'un entretien oral, qu’un tel entretien n’est pas organisé par l'article 58 
de la loi. 

Ce dernier expose clairement les documents à produire pour justifier de cette volonté, laquelle est 
présumée par la production des documents requis. H s'agît là d’un contrôle objectif résultant des 
documents produits. 

La loi ne prévoit pas, pas plus qu’elle n'organise, un contrôle marginal et par essence subjectif que 
réaliserait l’administration, lui permettant de rejeter la demande malgré la production des documents 
requis. 

Une telle lecture est incompatible avec le texte clair de la loi ; elle revient à conférer à l’administration un 
pouvoir total d’appréciation alors que la loi énonce un droit subjectif lié uniquement à la production de 
documents : « cotte autorisation doit être accordée si l'intéressé ne se trouve pas dans un des cas prévus 
à l’article 3, alinéa 1

er
, 5

e
 à 8* et s II produit les documents », 

Elle répond aussi aux motifs de la décision attaquée par une argumentation factuelle : 

Enfin, l’erreur d'appréciation est manifeste : le lien entre le passé scolaire et les études envisagées est 
évident, résulte des diplômes obtenus, de sorte que ta partie adverse ne peut raisonnablement soutenir 
que le requérant n’aurait pas la volonté d'étudïer. La requérant a étudié pendant trois ans dans une école 
supérieure de commerce. Même s’il a choisi la filière ressources humaines et communication, il a suivi 
chaque semestre un cours de marketing. Son intérêt pour la matière n’est donc pas contestable. Par 
ailleurs, la formation qu'il envisage est complémentaire à ses 

IHAC * lû rVïûflrcafînn lia naofÏA« t*-* 
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trois matières complémentaires puisqu’elles se rapportent toutes au monde de l’entreprise (ce n'est pas 
comme s’il avait effectué des études de droit pour ensuite faire des études de médecine). Le requérant a 
été surpris par les questions qui lui ont été posées. Lorsqu’il s’étaït renseigné sur l’introduction d’une 
demande de visa on ne lui avait pas dit qu’il serait soumis à un interrogatoire aussi poussé cela explique 
sans doute certaines approximations, qui ne peuvent à elles seules remettre en cause sa réelle volonté 
de poursuivre ses études en Belgique au vu de son parcours scolaire antérieur (bien connu de la partie 
adverse). 

Quant au motif qui consiste à reprocher au requérant d’avoir confondu année préparatoire et 1
ar

 bac, Il 
est particulièrement sévère. Le requérant n’a jamais étudié en Europe, Il n’est pas censé connaître la 
différence entre les termes « année préparatoire » et « bac ». De plus, la partie adverse a constaté elle-
même que l’inscription vise un bac, soit des études qui correspondent au prescrit de l’article 58. 

Quant au reproche lié à l'absence d'alternatives en cas d’échec et aux perspectives professionnelles : 
d'une part, Votre Conseil a déjà jugé que ce motîf « excède le pouvoir dont dispose la partie adverse de 
vérifier l'intention du requérant de suivre ses études en Belgique » (CCE, 109.877, 19 septembre 2013) ; 
d’autre part il est prématuré alors qu’il s’agit uniquement d'entamer des études. A titre subsidiaire, le 
requérant a bien expliqué qu’il envisageait son bac en marketing comme un complément à ses études, 
on peut donc légitimement en déduire quit entend travailler en entreprise ou créer sa propre société. 

5.3. Le Conseil rappelle que l’article 58, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « lorsque la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge par un étranger qui désire faire en Belgique des études dans renseignement 

supérieur ou y suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur, cette autorisation doit être accordée 

si l’intéressé ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 3, alinéa 1
er

, 5° à 8°, et s’il produit les 

documents si après : 

1° une attestation délivrée par un établissement d’enseignement conformément à l’article 59 ; 
2 ° la preuve qu’il possède des moyens de subsistance suffisants ;
3° un certificat médical d’où il résulte qu’il n’est pas atteint d’une des maladies ou infirmités énumérées à 

l’annexe de la présente loi ; 

4° un certificat constatant l’absence de condamnations pour crimes ou délits de droit commun, si l’intéressé 

est âgé de plus de 21 ans ». 

5.4. Cette disposition reconnaît ainsi à l’étranger qui désire faire des études en Belgique et qui remplit les 

différentes conditions qu’elle fixe, un droit automatique à l’autorisation de séjourner plus de trois mois en 

Belgique. En vertu de cette disposition, la compétence du ministre ou de son délégué est par conséquent une 

compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux conditions limitativement 

prévues pour son application mais également dans le respect même de l'hypothèse telle qu’elle a été prévue 

par le législateur, à savoir celle de la demande introduite par « un étranger qui désire faire en Belgique des 

études dans l’enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieuren 

Belgique ». 

5.5. Il ressort donc de cette disposition qu’est imposée à l’autorité administrative l’obligation d’accorder un « 

visa pour études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a pu 

vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l’enseignement supérieur ou y 

suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur en Belgique. 

Ce contrôle ne saurait dès lors pas être considéré comme une condition supplémentaire que la partie 

défenderesse ajouterait à l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980, mais doit être compris comme un 

élément constitutif de la demande elle-même, dès lors qu’il permet à la partie défenderesse de vérifier si le 

demandeur a effectivement l’intention d’étudier en Belgique. Il doit cependant être strictement limité à la 

vérification de la réalité du projet d’études que le demandeur désire mettre en œuvre, ce qui pourrait 

éventuellement mener l’administration à constater l’éventuelle absence manifeste d’intention d’effectuer des 

études en Belgique et donc un détournement de procédure. 

5.6. S’agissant de la motivation de la décision attaquée en elle-même, le Conseil rappelle que pour satisfaire 

à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître de façon claire 

et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre aux intéressés de connaître les 

justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle. Le contrôle de légalité 
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que le Conseil exerce consiste à vérifier si l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfrdans 

le même sens, C.E., n° 101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005). 

5.7. Le Conseil constate, d’une part, que la décision attaquée se fonde sur le motif qu’il résulte des réponses 

du requérant au questionnaire relatif à son projet d’études une ignorance au sujet de l’objet même de sa 

demande et des incohérences dans son projet d’études dont il résulte que le but réel de son séjour n’est pas 

d’entreprendre sérieusement lesdites études. La motivation de la décision fait dès lors apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur. 

D’autre part, le Conseil observe que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

questionnaire précité. Ainsi, dans ses réponses audit questionnaire, le requérant reste en défaut de répondre 

à la question portant sur la description brève du programme des cours de la formation choisie (page 6 du « 

questionnaire - ASP études »).Ensuite, le requérant déclare effectivement que la formation choisie est 

complémentaire par rapport à ses études antérieures alors qu’il s’agit d’une inscription en première année du 

premier cycle des études supérieures (page 7). Plus loin, le requérant répond effectivement à la question 

concernant l’année préparatoire à l’enseignement supérieur, alors qu’il produit une admission en « 1
er

 année 

bachelier en marketing » (page 9). Enfin, au vu du questionnaire, il est manifeste qu’il ne peut effectivement 

établir de manière synthétique son projet de formation en Belgique (page 13). 

A l’audience, la partie défenderesse met encore en évidence la présentation contradictoire de la connaissance 

du marketing par le requérant (page 1 versus page 9). Enfin, le Conseil observe que le requérant à la page 10 

mentionne n’avoir pas fait les démarche personnellement. 

Dès lors, il peut être considéré que la partie défenderesse a procédé à un contrôle strictement limité à la 

vérification de la réalité du projet d’études que le demandeur désire mettre en œuvre.  
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Le greffier, 

F. BOLA 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en 

quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales citées dans la requête et n’aurait pas 

suffisamment et valablement motivé sa décision. 

5.8. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations qui ont été émises dans les points qui précèdent 

que la partie requérante n’invoque pas de moyen sérieux susceptible de justifier l’annulation de l’acte 

contesté. 

5.9. Le Conseil constate dès lors que l’une des deux conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 2, 

alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 pour que soit accordée la suspension de l’exécution de la décision 

attaquée, à savoir l’existence d’un moyen d’annulation sérieux, n’est pas remplie, en telle sorte que la 

demande de suspension doit être rejetée. 

6. L’examen de ia demande de mesures provisoires d’extrême urgence. 

6.1. Les mesures provisoires sont régies en particulier par les articles 39/84 et 39/85 de la loi du 15 

décembre 1980, ainsi que par les articles 44 à 48 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

6.2. Dans sa demande de mesures provisoires formulée par acte séparé de la requête en suspension 

d’extrême urgence examinée ci-dessus, la partie requérante sollicite du Conseil la condamnation de « l’Etat 

belge à délivrer au requérant un visa étudiant lui permettant d’arriver en Belgique dans les cinq jours de l’arrêt 

à intervenir et ce sous peine d’une astreinte de 10.000 €. A tout le moins le condamner à prendre une 

nouvelle décision sur la demande de visa et ce sous peine d’une astreinte de 10.000 € ». 

6.3. Cette demande de mesures provisoires étant l’accessoire de la demande de suspension d’extrême 

urgence qui doit être rejetée, ainsi qu’exposé ci-dessus, il y a lieu également de la rejeter. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

Article 1. 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

Article 2. 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille treize, par : 

M. G. de GUCHTENEERE, Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

M. F. BOLA, greffier assumé. 

 

 

 

Le président 


